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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 21 B, insérer l'article suivant:

L’article L. 4311-2 du code des transports est complété par un 9° ainsi rédigé :

« 9° Promouvoir l’usage du vélo sur le réseau qui lui est confié et ouvrir, sauf impossibilité 
technique avérée, les chemins de halage aux cyclistes en passant des conventions avec les personnes 
publiques qui sont intéressées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les chemins de halage, qui servaient jadis à tirer les bateaux le long des canaux de navigation, à 
l’aide de charrettes tirées par des animaux ou de tracteurs, sont toujours larges et souvent bien 
entretenus. Ils constituent un patrimoine paysager de grande qualité, dont l’intérêt touristique n’est 
pas suffisamment exploité. Il est souhaitable, pour cela, que les cyclistes, au même titre que les 
piétons, puissent les emprunter et bénéficier ainsi de la servitude dite « de halage ».

Afin de répondre aux préoccupations exprimées par Voies Navigables de France (VNF) en termes 
de responsabilité, le présent amendement ajoute les chemins de halage à la liste des « espaces 
naturels ayant fait l’objet d’aménagements limités dans le but de la conservation des milieux ».


